Infirmiere liberale et fonctionnaire

Par Nathalie, le 21/02/2008 a 23:46

Bonjour, rnje suis infirmiére de nuit, a 75% dans la fonction publique hospitaliére et je voudrais
m'installer en libéral avec une autre infimiére qui travaille en clinique.rnJe voudrais savoir si
cela est possible et si ¢ca rentre dans le cadre de la loi n° 2007-148 de fev 2007 sur la
modernisation de la fonction publique. rnJe voudrais conserver mon emploi de nuit pour
m'assurer un revenu le temps de la "mise en marche" de notre activité d'infirmiere
libérale.rnMerci de votre réponse.rnSinceres salutations.
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